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Certificats Individuels



Former vos salariés
au CFPPA 

de Tarn et Garonne

Vous êtes une très petite, moyenne ou grande
entreprise,le CFPPA de Tarn et Garonne  vous propose, en

partenariat avec OCAPIAT, des formations répondant à
vos besoins. 

Pour vous faciliter l’accès à la formation, OCAPIAT vous
propose une multitude de formations, et ce, en un seul clic

permettant d’accéder à la plateforme OCAPIAT.
 

Pour inscrire vos salariés à l’une de ces formations, il vous
suffit de vous rendre sur votre espace OCAPIAT et de

suivre les étapes . 
Toute la démarche est entièrement dématérialisée.

 
Lien internet pour accéder aux formations de notre 

CFPPA de Tarn et Garonne : 
https://offredeformation.opcalim.org/catalogui/#/result?

of=82174.001&elearning=false&

OCAPIAT – Opérateur de compétences pour la Coopération agricole,
l'Agriculture, la Pêche, l'Industrie Agro-alimentaire et les Territoires –

en position d'acteur incontournable de la formation



Se Former au CFPPA 
de Tarn et Garonne

Plusieurs financements exisent afin de bénéficier de nos formations

CPF
 

VIVEA
 

AUTOFINANCEMENT
...

Contactez notre équipe afin d'être accompagné 
dans vos démarches : 

 
CFPPA de Tarn et Garonne

05.63.04.20.83
cfppa.moissac@educagri.fr



Fruits - Légumes 

Connaissance des métiers et de la
filière de l'arboriculture fruitière

Entretenir et récolter une culture
en productions légumières

19/04/2022 au 21/04/2022
21 heures

Mettre en place une culture
en production légumière

Identifier et reconnaître les
maladies et parasites en culture
légumière

Identifier et reconnaitre les
maladies et parasites en culture
fruitière

22/09/2022

17/05/2022 au 18/05/2022

Découverte de l'exploitation
agricole

16/05/2022 au 18/05/2022
21 heures

14 heures

14/06/2022 & 20/06/2022
27/06/2022
21 heures

08 heures

04/10/2022
07 heures

Réaliser les activités nécessaires
à la conduite du verger

22/11/2022 & 06/12/2022 
13/12/2022
21 heures

Réaliser les tailles de formation
et de production des arbres
fruitiers

28/11/2022 au 01/12/2022
28 heures



Connaissance des arbres et
arbustes d'ornement

Aménagements Paysagers

14 heures

Sécurité de chantier : protection
collective et organisation des
secours 

Entretien du petit matériel

22/11/2022 & 20/04/2022Taille des rosiers arbres et
arbustes d'ornement

14/06/2022 & 28/06/2022
14 heures

08/09/2022
05 heures

Connaissance et gestion des
végétaux

27/09/2022 & 04/10/2022
14 heures

28/11/2022 & 29/11/2022
14 heures



SST-MAC

Sauveteur Secouriste du Travail
(SST) - Formation sécurité
(initiale)

Sauveteur Secouriste du Travail
(SST-MAC) - recyclage (Sécurité)

15/09/2022

13/09/2022 & 14/09/2022

7 heures

14 heures

Maintenance matériels

Pratiquer soudure pour réparer
outils agricoles

10/10/2022 & 17/10/2022 
 24/10/2022

21 heures



Élaborer sa stratégie 
commerciale

Les bases de la stratégie
commerciale (module obligatoire)

Concevoir son étude de marché 18/11/2022

14/11/2022

07 heures

07 heures

Savoir définir son prix 22/11/2022
07 heures

Savoir vendre 25/11/2022
07 heures

Savoir communiquer son produit-   
 son prix- son service

28/11/2022
07 heures

Savoir structurer une organisation
collective de commercialisation

02/12/2022
07 heures

Savoir s'organiser pour vendre 05/12/2022
07 heures

Être capable d'élaborer son plan
d'action commercial

09/12/2022
04 heures

Formation à la carte : 
1 module obligatoire + autres modules au choix



Certificats individuels

Initial MISE EN VENTE PRODUITS
GRAND PUBLIC

28/09/2022

27/09/2022 au 29/09/2022

07 heures

21 heures

18/10/2022 au 20/10/2022
21 heures

19/10/2022
07 heures

07/11/2022 au 11/11/2022

06/12/2022 & 07/12/2022

15/11/2022
07 heures

Renouvellement MISE EN VENTE
PRODUITS GRAND PUBLIC

Initial MISE EN VENTE PRODUITS
PROFESSIONNELS

Renouvellement MISE EN VENTE
PRODUITS PROFESSIONNELS

Initial CONSEIL
28 heures

Initial Décideur entreprise non
soumise à agrément 14 heures

Renouvellement Décideur
entreprise non soumise à agrément

Initial Décideur entreprise soumise
à agrément

22/11/2022 au 24/11/2022
21 heures

Renouvellement Décideur
entreprise soumise à agrément

23/11/2022
07 heures

SPÉCIAL COLLECTIVITÉ 19/09/2022 & 20/09/2022
14 heures

Renouvellement SPÉCIAL
COLLECTIVITÉ

19/09/2022
07 heures

Renouvellement CONSEIL 08/11/2022 & 09/11/2022
14 heures



CFPPA 
de Tarn et Garonne

Pour nous contacter

cfppa.moissac@educagri.fr

05.63.04.20.83

Domaine du Pesquie
82200 Moissac


